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PROCES VERBAL DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CÔTE-D’OR 
Établi en application de l’article L.3121-13  

du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
 
 
 
Le Conseil Départemental de la Côte-d’Or s’est réuni en session, 53 bis rue de la 

Préfecture, Hôtel du Département à Dijon, lundi 26 juin 2023 à 9 h 00, sous la présidence de 
M. François SAUVADET, Président du Conseil Départemental de la Côte-d’Or pour 
l’examen de 52 rapports et 2 vœux. A l’ouverture de la séance, étaient présents : 

 
MEMBRES PRESENTS : MM. Patrick AUDARD, Christophe AVENA, Mme Clémentine BARBIER, 

M. Charles BARRIERE, Mme Christine BLANC, M. Pierre BOLZE, Mme Marie-Claire BONNET-VALLET, 

M. Benoît BORDAT, Mmes Valérie BOUCHARD, Caroline CARLIER, MM. Patrick CHAPUIS, 

Billy CHRETIEN, Mmes Isabelle COGNARD, Emmanuelle COINT, MM. Gilles DELEPAU, 

François-Xavier DUGOURD, Mmes Valérie DUREUIL, Martine EAP-DUPIN, M. Hamid EL HASSOUNI, 

Mme Charlotte FOUGERE, M. Marc FROT, Mmes Patricia GOURMAND, Catherine HERVIEU, 

Nathalie KOENDERS, M. Alain LAMY, Mme Catherine LOUIS, M. Christophe LUCAND, 

Mme Céline MAGLICA, MM. Martial MATHIRON, Massar N'DIAYE, Mme Anne PARENT, 

M. Pierre POILLOT, Mme Laurence PORTE, M. Hubert POULLOT, Mme Marie-Thérèse PUGLIESE, 

MM. Guillaume RUET, François SAUVADET, Sébastien SORDEL, Denis THOMAS, Laurent THOMAS, 

Mme Céline TONOT, M. Christophe VERDOT, Mmes Céline VIALET, Viviane VUILLERMOT. 

MEMBRE EXCUSEE : Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM. 

MEMBRE EXCUSEE et ayant donné délégation de vote : Mme Gaëlle THOMAS à 

M. Martial MATHIRON. 

 
Formant la majorité des membres en exercice. 
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En application de l’article 1-2-4-12 du Règlement Intérieur, 2 vœux sont déposés en 
cours de séance :  

- Vœu appelant à suspendre les fermetures de classes dans les écoles maternelles et 
primaires ainsi que la baisse de la dotation horaire globale pour les collèges de 
Côte-d'Or présenté par l'ensemble des Conseillers Départementaux de la Côte-d'Or, 

- Vœu relatif au harcèlement scolaire déposé par l'ensemble des Conseillers 
Départementaux de la Côte-d'Or. 

L’Assemblée Départementale décide à l’unanimité, de se prononcer favorablement sur 
l’examen en urgence de ces deux vœux. 

 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Départemental décide : 

 

AGRICULTURE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

Président : M. François SAUVADET 

Secrétaire : Mme Christine BLANC 

Rapporteur : M. Marc FROT 

- « Evolution de la démographie agricole en Côte-d'Or - Actions du Département » : 

à l’unanimité, d’approuver la présentation de l’évolution de la démographie agricole en 
Côte-d’Or ainsi que les actions du Département pour le monde agricole et viticole ; 

- « Soutien à l'agriculture - Convention avec le Conseil Régional de Bourgogne-
Franche-Comté » : 

à l’unanimité, d’approuver les termes de la convention relative aux conditions d’intervention 
complémentaire de la Région Bourgogne-Franche-Comté et du Département de la Côte-d’Or 
en matière de développement économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la pêche et 
l’aquaculture), de l’agroalimentaire et de la forêt et d’autoriser le Président à la signer ; 

- « Soutien à l'agriculture et aux filières locales - Projet Alimentaire Territorial 
départemental (PATd) - Plan d'action axe logistique - Conventions de partenariat avec 
le groupe La Poste » : 

à l’unanimité, d’approuver l’état d’avancement, le plan d’action permettant de faciliter et 
d’optimiser les logistiques alimentaires, en déclinaison du Projet Alimentaire Territorial 
départemental (PATd), les conventions avec : 

* la Société CHRONOFRESH et la Chambre d’Agriculture de Côte-d’Or, 

* La Poste et la Chambre d’Agriculture de Côte-d’Or, 

et d’autoriser le Président à les signer ; 
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Rapporteur : M. Sébastien SORDEL 

- « Stratégie Départementale de l'Eau - Nouveau Plan Départemental de l'Eau : 
"Côte-d'Or Eau 2050" » : 

à l’unanimité moins 16 abstentions, d’approuver, au titre de la Stratégie Départementale de 
l’Eau, le nouveau Plan Départemental de l’Eau « Côte-d’Or Eau 2050 » ; 

Rapporteur : M. Marc FROT 

- « Convention avec l'établissement public administratif - Voies Navigables de 
France » : 

à l’unanimité, de valider la convention-cadre de partenariat avec Voies Navigables de France 
(VNF) pour le développement des territoires et du tourisme fluvestre, couvrant la période 
2023-2027 et d’autoriser le Président à la signer ; 

Rapporteur : M. Sébastien SORDEL 

- « Bilan d'activité 2022 de la Charte pour un Assainissement Non Collectif de qualité 
en Côte-d'Or » : 

à l’unanimité, d’approuver le bilan d’activité 2022 de la Charte pour un Assainissement Non 
Collectif de qualité en Côte-d’Or ; 

 

SOLIDARITÉS 

Président : M. François SAUVADET 

Secrétaire : Mme Christine BLANC 

Rapporteur : Mme Viviane VUILLERMOT 

- « Schéma Départemental des Services aux Familles » :  

à l’unanimité, d’approuver les orientations du futur Schéma Départemental des Services aux 
Familles, la convention correspondante et d’autoriser le Président à la signer ;  

Rapporteur : Mme Emmanuelle COINT 

- « Soutenir les Côte-d'Oriens face à l'inflation : prolongation et élargissement des 
aides financières » :  

à l’unanimité, d’approuver : 

* la prolongation, jusqu’au 31 décembre 2023, des aides forfaitaires « Maintien dans l’Emploi 
Côte-d’Or »,  

* la création d’une aide exceptionnelle aux familles d’artisans des secteurs de l’hôtellerie, 
café, restaurant, 

* la modification du Règlement Départemental d’Aide Sociale en conséquence ; 



 
4 

Rapporteur : Mme Céline VIALET 

- « Programme d'amélioration du cadre de vie et de l'accessibilité dans les 
Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux - Attribution de subventions » :  

à l’unanimité, dans le cadre du programme d'amélioration du cadre de vie et de l'accessibilité 
dans les Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux, d’attribuer des subventions à des 
associations pour un montant total de : 

* Champ des personnes âgées : 811 938 €, 

* Champ des personnes handicapées : 86 786 €, 

* Secteur de la protection de l’enfance : 27 136 €, 

et d’approuver ainsi que d’autoriser le Président à signer la convention type correspondante ; 

Rapporteur : Mme Patricia GOURMAND 

- « Bilan d'exécution 2022 du Pacte de Solidarité Côte-d'Or – Programmation 2023 » :  

à l’unanimité : 

* de donner acte au Président du rapport d’exécution du Pacte Solidarité Côte-d’Or pour 
2022, 

* d’approuver la programmation des actions pour 2023, 

* d’autoriser le Président à signer avec M. le Préfet l’avenant portant programmation 2023, 
ainsi que tout acte ou convention à intervenir pour la mise en œuvre des actions inscrites 
dans le Pacte Solidarité Côte-d’Or 2023 ; 

- « Rapport d'information sur les conclusions de l'étude sur les parcours des 
personnes en Ateliers et Chantiers d'Insertion conduite par la Maison des Sciences de 
l'Homme de Dijon à la demande du Département » :  

de donner acte au Président du rapport d’information sur les conclusions de l'étude sur les 
parcours des personnes en Ateliers et Chantiers d'Insertion conduite par la Maison des 
Sciences de l'Homme de Dijon à la demande du Département ; 

 

Suspension de séance à 13 h 25 

Reprise de séance à 15 h 00 

 

Rapporteur : Mme Emmanuelle COINT 

- « Expérimentation France Travail et Stratégie pour l'Insertion et l'Emploi Côte-
d'Or 2023-2027 » :  

Monsieur Christophe AVENA, Conseiller Départemental du canton de Dijon V, au 
nom du groupe Côte-d’Or terres d’avenir, demande à scinder le rapport par un vote 
différencié. 

Le Président accepte à titre exceptionnel cette demande. Mise aux voix, elle est 
adoptée à l’unanimité. 
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Après avoir reçu l'assentiment des commissions intérieures compétentes, le Conseil 
Départemental décide : 

* à l’unanimité : d’approuver la Stratégie pour l’Insertion et l’Emploi Côte-d’Or 2023-2027 et 
d’autoriser le Président à la signer, 

* par 28 voix contre 10 et 4 abstentions : 

. d’autoriser le Président à signer la convention France Travail entre le Département et l’Etat 
et son annexe financière,  

. de mandater le Président pour mettre en place les aides financières directes à la personne, 
et les prestations externalisées qui seront utiles à l’expérimentation, dont il sera rendu 
compte en Commission Permanente,  

. d’approuver la reconduction jusqu’au 31 décembre 2023 du dispositif de « Cumul du RSA 
et des salaires d’une reprise d’emploi » sur l’ensemble du territoire départemental ; 

Rapporteur : Mme Patricia GOURMAND 

- « Insertion par l'économie des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active et 
publics éloignés de l'emploi - Attribution des subventions au titre des crédits 
départementaux » :  

à l’unanimité : 

* d’approuver l’attribution de subventions au titre des crédits départementaux insertion par 
l’action sociale, pour un montant total de 30 500 € et au titre des crédits départementaux 
insertion par l’activité économique, pour un montant total de 1 225 000 €, 

* d'approuver et d’autoriser le Président à signer les modèles de convention et d'avenant 
formalisant les subventions attribuées aux différents ateliers chantiers d'insertion,  

* d’approuver et d’autoriser le Président à signer les conventions avec l'Association 
Communautaire des Trois Rivières, l’Association « Concilier l’Économique et le Social, 
Aider aux Mutations » (CESAM), le Service d’Accompagnement Socio-professionnel des 
Travailleurs Indépendants (SASTI), l’Association Solidarité, Dignité, Accompagnements, 
Travail (SDAT), l’Association Groupe Recherche d’Emplois Nouveaux (GREN) et 
l’Association Sentiers ; 

Rapporteur : Mme Christine BLANC 

- « Convention de partenariat relative à la France Services Côte-d'Or d'Arnay-le-
Duc » :  

à l’unanimité, d’approuver et d’autoriser le Président à signer la convention de partenariat 
avec l’Etat et le Centre social du Pays d’Arnay relative à la France Services Côte-d'Or 
d'Arnay-le-Duc ; 

- « Protocole territorial de partenariat avec la Communauté de Communes de la 
Plaine Dijonnaise » :  

à l’unanimité, d’approuver et d’autoriser le Président à signer le protocole territorial de 
partenariat avec la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise ; 
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JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

 

Président : M. François SAUVADET 

Secrétaire : Mme Christine BLANC 

Rapporteur : Mme Marie-Claire BONNET-VALLET 

- « Rapport annuel d'activité 2022 de la Société Publique Locale MuséoParc Alésia » : 

à l’unanimité, de donner acte au Président de la présentation du rapport annuel de la 
SPL MuséoParc Alésia pour l’exercice 2022 et d’approuver la grille tarifaire pour le public 
scolaire à compter du 1er

 septembre 2023 ; 

Rapporteur : Mme Catherine LOUIS 

- « Programmes de fonctionnement et d'équipement complémentaires 2023 des 
collèges publics » : 

à l’unanimité, d’approuver les actions au titre des programmes de fonctionnement et 
d’équipement complémentaires 2023 des collèges publics, ainsi que les propositions 
budgétaires correspondantes prévues au Budget Supplémentaire 2023, de donner délégation à 
la Commission Permanente pour régler toutes les questions relatives à ces décisions et 
d’autoriser le Président à signer tous les actes et documents correspondants ; 

- « Côte-d'Or Lecture 2024-2028 » : 

à l’unanimité, de se prononcer favorablement sur l'adoption du Côte-d'Or Lecture 2024-2028 ; 

Rapporteur : Mme Clémentine BARBIER 

- « Convention de partenariat entre le Conseil Départemental de la Côte-d'Or et 
l'Association VYV Les Solidarités » : 

à l’unanimité, d’approuver : 

* l’attribution d’une subvention de 50 000 € pour le soutien au festival et la mobilisation d’un 
crédit de 6 000 € pour les dépenses liées aux projets solidaires, 

* la convention de partenariat avec le festival VYV et d’autoriser le Président à la signer ; 
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MOBILITÉS ET INFRASTRUCTURES 

Président : M. François SAUVADET 

Secrétaire : Mme Christine BLANC 

Rapporteur : M. Hubert POULLOT 

- « Le Département de la Côte-d'Or, acteur du développement durable - Promotion 
des mobilités douces - Aide à l'acquisition de Vélos à Assistance Électrique » : 

à l’unanimité, dans le cadre de l’aide à l'acquisition de Vélos à Assistance Électrique : 

* de donner acte au Président d’un premier bilan de ce dispositif, 

* d’approuver l’attribution d’une subvention à 693 Côte-d’Oriens pour un montant total de 
177 400 €, portant à 5 459 le nombre total de bénéficiaires ; 

- « Bilan du transport des élèves et étudiants en situation de handicap » : 

de donner acte au Président du Bilan du transport des élèves et étudiants en situation de 
handicap ; 

- « Bilan de la Viabilité Hivernale 2022-2023 » : 

de donner acte au Président du bilan de la Viabilité Hivernale 2022-2023 ; 

- « Clôture d'Autorisations de Programme - Domaine routier départemental » : 

à l’unanimité, dans le cadre du domaine routier départemental, de donner acte au Président du 
bilan d'exécution et d’approuver les clôtures des autorisations de programme de la 
suppression du Passage à Niveau n° 11 (PN 11) et de la LINO ; 

 

DEVELOPPEMENT LOCAL ET ATTRACTIVITE 

Président : M. François SAUVADET 

Secrétaire : Mme Christine BLANC 

Rapporteur : M. Charles BARRIERE 

- « Bilan d'activité 2022 de la Mission Conseil et Assistance aux collectivités et de la 
Charte pour un Assainissement Non Collectif de qualité en Côte-d'Or » : 

à l’unanimité, d’approuver le bilan d’activité 2022 de la Mission Conseil et Assistance aux 
collectivités et de la Charte pour un Assainissement Non Collectif de qualité en Côte-d'Or ;  
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FINANCES ET RESSOURCES HUMAINES 

 

Président : M. François SAUVADET 

Secrétaire : Mme Christine BLANC 

Rapporteur : Mme Martine EAP-DUPIN 

- « Ressources humaines - Mesures diverses » :  

Un premier amendement est présenté par Mme le rapporteur demandant que dans la partie 
« 4. Cessation d'activités d'AMI 21 : reprise par la DDRhRs de l'Organisation de l'arbre de 
noël et de l'attribution des chèques cadeaux aux enfants du personnel » soit ajouté l’attribution 
de chèques cadeaux pour un montant total de 30 € par enfant, sur demande préalable, aux 
enfants des Conseillers Départementaux. 

********** 

Puis un second amendement est présenté par Mme le rapporteur demandant de bien vouloir 
prendre en compte les modifications suivantes : 

7. Adaptation du tableau des effectifs  

7.1 Adaptations du tableau des effectifs liées à des avancements de grade et promotion 
internes 

Le 2ème paragraphe du point 7.1 du rapport doit être modifié : 194 nominations au lieu de 
195, comme détaillées à l’annexe 5 et 6 modifiées. 

Après instruction par la DDRhRs que les différentes propositions des services ou des 
établissements d’enseignement correspondent aux lignes directrices de gestion, les 
commissions d’harmonisation de la Direction Générale des Services du Département se sont 
réunies le 14 juin pour les services et le 15 juin 2023 pour les collèges. Comme indiqué dans 
le rapport des ajustements vous sont ainsi proposés en séance. 

Il vous est proposé d’approuver l’adaptation du tableau des effectifs liée aux avancements de 
grades et promotions internes, telle que présentée en annexe 5 et 6 modifiées comme suit : 
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ANNEXE 5  
 

Transformations de postes dans le cadre des avancements de grades  2023 
(Nomination de 178 (au lieu de 176) agents au sein des services départementaux - Fonction Publique Territoriale) 

 
Fermeture Ouverture

Nombre de postes  
Filière grade Filière grade

Administrative 

Adjoint administratif  

Administrative 
 
 

Adjoint administratif principal de 2ème classe 12  

Adjoint administratif principal de 2ème classe Adjoint administratif principal de 1ère classe 23 (+1) 

Rédacteur  Rédacteur principal de 2ème classe 8 

Rédacteur principal 2ème classe Rédacteur principal de 1ère classe 16 (+4) 

Attaché  Attaché principal 3 

Directeur territorial Attaché hors classe (voie principale) 1 

Technique 

Adjoint technique 

Technique 

Adjoint technique principal de 2ème classe 14 (-1) 

Adjoint technique principal de 2ème classe Adjoint technique principal de 1ère classe 12 

Adjoint technique des EPLE Adjoint technique principal de 2ème classe des 
EPLE

24 (-1) 

Adjoint technique principal de 2ème classe des EPLE Adjoint technique principal de 1ère classe des 
EPLE

24 (+2) 
 

Agent de maîtrise Agent de maîtrise principal 11 (+1) 

Technicien Technicien principal de 2ème classe 1 

 
 
 
 

Sociale 

Technicien principal de 2ème classe Technicien principal de 1ère classe 1 

Ingénieur Ingénieur principal 1 (-2) 

Ingénieur principal   Ingénieur hors classe (voie principale) 1 

Assistant socio-éducatif 
Sociale – sous 
filière sociale - 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle

18 

Conseiller socio-éducatif Conseiller supérieur socio-éducatif 0 (-1) 

Conseiller supérieur socio-éducatif Conseiller socio-éducatif hors classe  2 (+1) 
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ANNEXE 5  
 

Fermeture Ouverture Nombre de 
postes  Filière grade Filière grade

Sociale – sous filière 
médico-sociale 

Médecin de 1ère classe 

Sociale – sous 
filière médico-

sociale 

Médecin hors classe 2 

Psychologue de classe normale Psychologue hors classe 0 (-1) 

Infirmier en soins généraux Infirmier en soins généraux hors classe 1 

Puéricultrice Puéricultrice hors classe 1

Culturelle 

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe

Culturelle 

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 0 (-1) 

Assistant de conservation principal de 2ème classe 
Assistant de conservation principal de 1ère 
classe 

2 

 
ANNEXE 6 

 

Transformations de postes dans le cadre de la promotion interne 2023 
(Nominations de 16 (au lieu de 19) agents au sein des services départementaux - Fonction Publique Territoriale) 

Fermeture Ouverture Nombre de 
postes  

Filière grade Filière grade

Administratif 

Adjoint administratif principal de 2ème classe

Administratif 

Rédacteur principal de 2ème classe 2

Adjoint administratif principal de 1ère classe Rédacteur 1 

Rédacteur principal de 1ère classe Attaché 3

Technique 

Adjoint technique principal de 2ème classe

Technique 

Agent de maîtrise 3

Adjoint technique principal de 1ère classe Agent de maîtrise 1 (-1) 

Adjoint technique principal de 2ème classe des EPLE Agent de maîtrise 0 (-1) 

Adjoint technique principal de 1ère classe des EPLE Agent de maîtrise 2 (-1) 

Agent de maîtrise principal Technicien 1 

Agent de maîtrise  Technicien 1

Technicien principal de 1ère classe Ingénieur 2

 



 

Mis aux voix, ces deux amendements sont adoptés à l’unanimité, MM. François SAUVADET, 
Président du Conseil Départemental de la Côte-d’Or, Christophe AVENA, Conseiller 
Départemental du canton de DIJON V et Mme Patricia GOURMAND, Conseillère 
Départementale du canton de Fontaine-lès-Dijon ne prenant pas part au vote. 

Le rapport ainsi amendé est adopté à l’unanimité, MM. François SAUVADET, Président du 
Conseil Départemental de la Côte-d’Or, Christophe AVENA, Conseiller Départemental du 
canton de DIJON V et Mme Patricia GOURMAND, Conseillère Départementale du canton de 
Fontaine-lès-Dijon ne prenant pas part au vote ; 

- « Ressources humaines - Projet de protocole d'accord de l'exercice du droit 
syndical » :  

Un amendement est présenté par Mme le rapporteur dont le texte est le suivant : 

A la suite du Comité social territorial du 13 juin 2023, des modifications ont été apportées au 
rapport et au Protocole d’accord annexé, il est proposé de modifier le rapport comme suit : 

Au 6ème alinéa, il est proposé de modifier : «  - et, à l’organisation syndicale qui est  
représentée au Conseil Supérieur de la Fonction publique territoriale (CFTC-FO) » 

par : «  - et, à l’organisation syndicale non représentative aux instances représentatives du 
personnel (CFTC-FO), au titre de la représentation nationale de FO ». 

Il est également proposé de modifier le Protocole d’accord comme suit, les ajouts et 
modifications étant mis en exergue en jaune : 
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********** 

 

Mis aux voix, cet amendement est adopté à l’unanimité et le rapport ainsi amendé est adopté à 
l’unanimité ; 
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- « Bilan des cessions et acquisitions immobilières 2022 réalisées par le Conseil 
Départemental de la Côte-d'Or » :  

à l’unanimité, d’approuver la liste des acquisitions et cessions menées par le Département de 
la Côte-d'Or en 2022 dans le cadre de sa politique immobilière, faisant apparaître : 

* trois acquisitions pour un montant de 1 534 901 €, 

* treize cessions pour un montant total de 481 604 € ; 

- « Programme immobilier 2023 des bâtiments départementaux - Autorisation de 
Programme » :  

de donner acte au Président de la communication du bilan d’exécution et de clôture du 
Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI) des bâtiments départementaux 2016 ; 

- « Acquisition d'un ensemble immobilier - 7 boulevard Jean Veillet à Dijon » :  

à l’unanimité : 

* de se prononcer favorablement sur le principe de l’acquisition d'un ensemble immobilier 
7 boulevard Jean Veillet à Dijon, 

* de donner délégation au Président pour signer tous les documents nécessaires à l’application 
de ces décisions afin de permettre une mise en service prévisionnelle des bâtiments courant 
du premier semestre 2026 ; 

- « Acquisition de l'EHPAD de Laignes » :  

à l’unanimité, de se prononcer favorablement : 

* sur le principe de l’acquisition de la propriété affectée à l’Etablissement d'Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) de Laignes, 

* de donner délégation au Président pour signer tous les documents nécessaires à l’application 
de cette décision ; 

- « Bilan annuel 2022 en matière de garantie d'emprunt » :  

de donner acte au Président du bilan au 31 décembre 2022 de l’ensemble des garanties 
d’emprunt accordées par le Département de la Côte-d’Or ; 

- « Bilan annuel 2022 de la dette départementale - Perspectives 2023 » :  

de donner acte au Président du bilan annuel de la dette départementale du Conseil 
Départemental de la Côte-d’Or au titre de l’exercice 2022 et des perspectives pour 
l’année 2023 ; 

- « Création, révision, modification de la durée et rephasage des crédits de paiement 
des Autorisations de Programme et Autorisation d'Engagement » :  

à l’unanimité, d’approuver la modification des Autorisations de Programme ou d’engagement 
suivantes :  

* au titre du budget principal :  

. AP 2003-52221632 « Contournement de Mirebeau-sur-Bèze », 
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. AP 2021-P52221416 « PPI 2021-Ponts sur voies de communication importantes »,  

. AP 2009-52221653 « Rocade de Beaune », 

. AP 2001-52223423 « Pistes cyclables », 

. AP 2020-52152294 « Acquisition de matériel-engins-véhicules de l’institution », 

. AP 2016-52325478 « Programme pluriannuel de contractualisation. Cap 100% 
Côte-d’Or », 

. AP 2019-52325188 « Aides aux collectivités – anciens programmes », 

. AP 2021-52325196 « Appel à projets 2021 », 

. AP 2022-52325199 « Appel à projet 2022 », 

. AP 2020-52325193 « Plan de soutien départemental », 

. AP 2021-52325198 « Programme Petites villes de demain », 

. AP 2019-52320390 « Aménagement foncier », 

. AP 2023-523251100 « Plan Marshall – Grands Projets Côte-d’Or », 

. AP 2019-52334389 « Habitat 2019-2024 », 

. AP 2020-52451192 « Gestion des accès aux bâtiments centraux », 

. AP 2016-52412183 « Reconstruction du collège Rolland Dorgelès à Longvic », 

. AP 2020-P52451315 « PPI 2020 des bâtiments départementaux », 

. AP 2020-P52412114 « PPI 2020 des collèges publics », 

. AP 2023-P52412117 « PPI 2023 des collèges publics », 

. AP 2022-5300288101 « Alésia VGR – études et consolidation préalables », 

. AP 2023-53424301 « Plan de transformation numérique », 

. AP 2022-535512105 « Institut de Vigne – Semur-en-Auxois » ; 

* au budget annexe du Numérique :  

. AP 2018-B055291 « Numérique FTTX » ; 

ainsi que la modification de l’Autorisation d’Engagement suivante :  

. AE 2023-51133301 « FSE PLUS » ; 

* d’approuver la création de l’autorisation de programme AP2023-53511001 « Projet 
OSMOSE », pour un montant de 34 080 000 € et d’une durée de 4 années, 

* d’autoriser le Président à signer tout document correspondant ; 
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Rapporteur : M. Christophe VERDOT 

- « Politique patrimoniale départementale en matière de Transition Energétique et 
Environnementale : le Département acteur du changement » : 

de donner acte au Président de la communication de la politique patrimoniale départementale 
en matière de Transition Energétique et Environnementale ; 

- « Bilan 2022 des demandes de remises gracieuses » :  

de donner acte au Président du bilan 2022 des demandes de remises gracieuses ; 

- « Admission en non-valeur des créances irrécouvrables du budget départemental et 
des budgets annexes » :  

à l’unanimité, de se prononcer favorablement sur l’admission en non-valeur des créances 
irrécouvrables et éteintes proposées par Madame le Payeur Départemental pour un montant 
global de 228 705,98 € ; 

M. François SAUVADET, Président du Conseil Départemental de la Côte-d’Or, quitte la salle 
des séances pour l’examen et le vote des rapports suivants :  

Présidente : Mme Martine EAP-DUPIN 

Secrétaire : Mme Christine BLANC 

Rapporteur : M. Sébastien SORDEL 

- « Compte Financier Unique 2022 du budget annexe du Laboratoire 
départemental » :  

à l’unanimité, d’approuver les résultats du Compte Financier Unique 2022 du budget annexe 
du Laboratoire départemental ; 

Rapporteur : M. Alain LAMY 

- « Compte Financier Unique 2022 du budget annexe du Numérique FTTX » :  

à l’unanimité moins 16 abstentions, d’approuver les résultats du Compte Financier Unique 
2022 du budget annexe Numérique FTTX ; 

Rapporteur : M. Patrick CHAPUIS 

- « Compte Financier Unique 2022 du Budget Principal » :  

à l’unanimité moins 16 abstentions, d’approuver les résultats du Compte Financier Unique 
2022 du budget principal ; 

- « Compte de gestion 2022 de la Maison Départementale de l'Enfance Simone Veil » :  

à l’unanimité, d’approuver le Compte de gestion 2022 de la Maison Départementale de 
l'Enfance Simone Veil de Mme Claudette BILLARD, Payeur Départemental de la Côte-d’Or ; 
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- « Compte Administratif 2022 - Maison Départementale de l'Enfance Simone Veil » :  

à l’unanimité, d’approuver le compte administratif du budget annexe de la Maison 
Départementale de l'Enfance pour l’exercice 2022 ; 

- « Affectation du résultat de fonctionnement du budget annexe de la Maison 
Départementale de l'Enfance Simone Veil » :  

à l’unanimité, de se prononcer favorablement sur : 

* l’affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement 2022 d’un montant de 
171 423,42 € au financement de mesures nouvelles en investissement, 

* la reprise du solde du résultat de fonctionnement de 220 000,00 € en excédent de 
fonctionnement reporté, 

* les inscriptions budgétaires relatives à la procédure d’affectation qui figureront au projet de 
Budget Supplémentaire 2023  du budget annexe de la Maison Départementale de l’Enfance ; 

 

Président : M. François SAUVADET 

Secrétaire : Mme Christine BLANC 

Rapporteur : Mme Emmanuelle COINT 

- « Budget Supplémentaire 2023 pour la Maison Départementale de l'Enfance 
Simone Veil » :  

à l’unanimité, d’adopter le Budget Supplémentaire de la Maison Départementale de l’Enfance 
Simone Veil ; 

- « Budget Supplémentaire 2023 dans le domaine de l'action sociale » :  

par 28 voix contre 16, d’approuver : 

* les propositions budgétaires dans le cadre du Budget Supplémentaire 2023 relatives à 
l’ensemble des actions en faveur de la Solidarité, 

* les conventions relatives à la compensation de l’avenant salarial du 27 novembre 2014 de la 
convention collective de la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services 
à domicile avec la Fédération d’Aide à Domicile en Milieu Rural de la Côte-d'Or, 
l'Association GROUPE FEDOSAD, et VYV 3 BOURGOGNE et d’autoriser le Président à 
les signer ; 
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Rapporteur : Mme Catherine LOUIS 

- « Budget Supplémentaire 2023 dans le domaine de la jeunesse, du sport, de la vie 
associative, de la culture et de la lecture publique » :  

par 27 voix contre 16, Mme Marie-Claire BONNET-VALLET, Conseillère Départementale du 
canton d’Auxonne ne prenant pas part au vote, d’approuver : 

* les propositions budgétaires dans le cadre du Budget Supplémentaire 2023, relatives à 
l’ensemble des actions en faveur de la jeunesse, du sport, de la vie associative, de la culture et 
de la lecture publique, 

* d’autoriser les mouvements budgétaires prévus au Budget Supplémentaire 2023 ; 

Rapporteur : M. Sébastien SORDEL 

- « Budget Annexe du Laboratoire Départemental - Rapport sur le Budget 
Supplémentaire 2023 » :  

à l’unanimité, d’adopter le Budget Supplémentaire 2023 du Laboratoire Départemental et 
d’autoriser le Président à signer tout document correspondant ; 

Rapporteur : M. Hubert POULLOT 

- « Voirie, aménagements, autres infrastructures et modes de déplacements alternatifs 
à la route : Budget Supplémentaire 2023 » :  

par 28 voix contre 16 : 

* d’approuver  des ajustements budgétaires concernant le domaine routier départemental, dans 
le cadre du Budget Supplémentaire 2023 ainsi que de l’inscription de nouvelles opérations, 

* d’autoriser le Président à signer les contrats correspondants et tout autre document qui 
seraient nécessaires à l’exécution de ces décisions, 

* de lancer les procédures administratives publiques et de passation des marchés relatives aux 
opérations, 

* de se prononcer favorablement sur l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 10 000 € 
à l'Association Départementale pour la Protection Civile (ADPC), 

* de donner délégation à la Commission Permanente pour approuver des conventions ou 
protocoles à intervenir pour l’exécution des mesures prévues, 

* de solliciter les subventions susceptibles d’être attribuées au Conseil Départemental ; 

Rapporteur : M. Alain LAMY 

- « Mise en œuvre du Schéma Directeur d'Aménagement Numérique des Territoires - 
Budget Supplémentaire » :  

par 28 voix contre 16, d’approuver les propositions relatives au Budget Supplémentaire de 
l’exercice 2023 du budget annexe Numérique FTTX ; 
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Rapporteur : M. Patrick CHAPUIS 

- « Affectation du résultat de fonctionnement 2022 du Budget Principal » :  

à l’unanimité, de se prononcer favorablement pour le budget principal sur : 

* l'affectation d'une partie de l'excédent de fonctionnement 2022 d'un montant de 
43 606 899,76 € à la couverture du besoin de financement de la section d'investissement 
(se composant comme suit : 22 399 923,97 € au titre du déficit d’investissement 2022 
auxquels s’ajoute un solde négatif de 21 206 975,79 € au titre des restes à réaliser 2022), 

* l'inscription du solde du résultat de fonctionnement de 70 660 578,77 € en excédent de 
fonctionnement reporté, 

* les inscriptions budgétaires relatives à la procédure d’affectation qui figureront au Budget 
Supplémentaire 2023 du budget principal ; 

- « Budget Supplémentaire 2023 » :  

par 28 voix contre 16, d’approuver : 

* le Budget Supplémentaire de l’exercice 2023, d’autoriser les ouvertures de crédits en 
dépenses et en recettes, d’autoriser le Président à exécuter le Budget Supplémentaire et 
notamment les dépenses, dans la limite des crédits votés et nécessaires pour les actions du 
Conseil Départemental dans le respect des seuils réglementaires fixant le recours obligatoire 
aux différentes procédures de passation des marchés édictées par le Code de la Commande 
Publique, et à signer les contrats, documents et marchés permettant, dans la limite des crédits 
ouverts au Budget Supplémentaire, l’exécution des décisions prises par l’Assemblée, 

* pour le Budget Principal : 

. la reconstitution de la provision pour jours épargnés sur le compte épargne-temps pour 
686 300 €, 

. l'utilisation de la provision pour jours épargnés sur le compte épargne-temps pour 
276 608,43 €, 

. la reconstitution de la provision pour créances admises en non-valeur pour 270 000 €, 

. l'utilisation de la provision pour créances douteuses ou éteintes pour 228 683,69 €, 

. la reprise intégrale de la provision de 500 000 € pour risques et charges financiers, 

* pour le budget annexe du Laboratoire Départemental : 

. la reconstitution de la provision pour jours épargnés sur le compte épargne-temps pour 
30 690 €, 

. l'utilisation de la provision pour jours épargnés sur le compte épargne-temps pour 7 695 €, 

. l'utilisation de la provision pour créances douteuses ou éteintes pour 22,29 €, 

* pour le budget annexe Numérique FTTX :  

. la reconstitution de la provision pour jours épargnés sur le compte épargne-temps pour 
1 080 €, 

. l'utilisation de la provision pour jours épargnés sur le compte épargne-temps pour 945 € ;
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JEUNESSE ET VIE ASSOCIATIVE 

 

Président : M. François SAUVADET 

Secrétaire : Mme Christine BLANC 

Rapporteur : Mme Catherine LOUIS 

- « Vœu appelant à suspendre les fermetures de classes dans les écoles maternelles et 
primaires ainsi que la baisse de la dotation horaire globale pour les collèges de Côte-d'Or 
présenté par l'ensemble des Conseillers Départementaux de la Côte-d'Or » : 

à l’unanimité, d’adopter ce vœu ; 

Rapporteur : Mme Nathalie KOENDERS 

- « Vœu relatif au harcèlement scolaire déposé par l'ensemble des Conseillers 
Départementaux de la Côte-d'Or » : 

à l’unanimité, d’adopter ce vœu ; 

 

HORS COMMISSION 

Président : M. François SAUVADET 

Secrétaire : Mme Christine BLANC 

Rapporteur : M. François-Xavier DUGOURD 

- « Fonctionnement interne du Conseil Départemental - Rapport d'information dans 
le cadre des délégations de pouvoirs donnés au Président du Conseil Départemental » :  

de donner acte au Président du rapport d'information dans le cadre des délégations de pouvoirs 
donnés au Président du Conseil Départemental ; 

- « Autorisation d'ester en justice - Rapport d'information » :  

de donner acte au Président du rapport d’information sur les autorisations d'ester en justice. 

 

 

La séance est levée à 19 H 10 
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Dijon, le  

 

 

La Secrétaire de Séance 
 
 
 
 
 
Christine BLANC 

Pour le Président et par délégation,  
Le Directeur Général des Services 
Départementaux 
 
 
 
Xavier BARROIS 

 

 

Le registre des délibérations peut être consulté à  
l’Hôtel du Département 

Direction Générale des Services -  
Mission Évaluation Organisation Pilotage 
(accès par le 53 bis rue de la Préfecture) 

Date de publication :  

TABPRO-Xavier-BARROIS
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